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1  
 

Contexte et objectifs de l’étude 

 
Le Conseil Général de Gironde a réalisé une étude départementale de l’alimentation en Eau 
Potable en 1995. Le SAGE Nappes Profondes de Gironde a, par ailleurs, défini des orientations 
précises de gestion des nappes souterraines, particulièrement en ce qui concerne la nappe de 
l’Eocène, fortement surexploitée sur le Département. 
 
Une réorientation de l’usage des ressources se mettant en œuvre, le Département souhaite 
connaître la situation de l’Alimentation en Eau Potable et disposer d’un inventaire du patrimoine 
se rapportant au service de l’eau potable, ceci afin de mieux cibler ses interventions et 
d’évaluer leurs impacts à terme tant en matière de gestion d’une ressource naturelle que de 
gestion financière.  
 
Cette préoccupation de connaissance patrimoniale constitue l’un des enjeux des deux 
prochaines décennies.  
 
Sur la base des données de l’année 2005, l’étude se fixe les objectifs suivants : 
 
�  dresser un inventaire du patrimoine départemental au niveau des 110 collectivités1 

distributrices et l’intégrer dans une base de données ; 

�  établir un schéma synoptique de la distribution et un bilan de la distribution (patrimoine et 
fonctionnement) pour chaque collectivité sous forme de fiche ; 

�  présenter une analyse prospective départementale de l’alimentation en eau potable grâce 
au calcul d’indicateurs caractéristiques et évaluer la valeur du patrimoine des systèmes 
d’alimentation en eau potable du département. 

 

Après une phase préalable d’enquête menée par le Conseil Général de la Gironde au moyen 
d’une télé déclaration (nov. 2006- juin 2007), l’étude confiée au Cabinet SAFEGE s’est déroulée 
en trois phases : 
 

�  1ère PHASE :  Organisation de la collecte des données  : 
 
* Analyse de la base de données du Conseil Général et remise 
des diagnostics AEP réalisés par les maîtres d’ouvrage, 
 

  * Définition d’une stratégie de collecte. 
 
�  2e PHASE : Recueil des données :  

 
* Collecte des données permettant de caractériser le patrimoine 
de chaque collectivité et d’évaluer le fonctionnement des 
équipements, 
 
 * Saisie des données dans la base, 
 
* Constitution d’états par collectivité. 

 
�  3e PHASE : Analyse de l'ensemble des données et identification  des 

enjeux. 
 
 
 

                                                 
1 On désigne par collectivité les maîtres d’ouvrages ayant pris la compétence eau potable. 
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Principaux résultats  

2.1 Les collectivités assurant la distribution de l ’eau potable en Gironde 
 

110 collectivités assurent la distribution de l’eau  potable en Gironde  
 
20 collectivités organisent la gestion de la distribution en régie (10 régies communales et 10 
régies syndicales).  
Pour les autres collectivités, la gestion est déléguée et la répartition entre délégataires est la 
suivante : 

�  AGUR : 2 
�  Lyonnaise des Eaux : 61 
�  Nantaise des Eaux : 1 
�  SAUR : 6 
�  SO.GE.DO : 8 
�  VEOLIA : 12 

 
 

Pour les collectivités dont l’exploitation est effectuée en régie, le nombre moyen d’habitants est 
de 3 797. La plus petite régie est Le Tuzan (161 habitants). Les plus importantes collectivités 
gérées en régie sont le syndicat du Bourgeais (11 300 habitants) et de Latresne  
(11 300 habitants). 
 
La taille moyenne des collectivités dont la gestion est déléguée (hors CUB) est de 6 493 
habitants. La plus petite collectivité en gestion déléguée est la commune de Bourideys  
(84 habitants, Lyonnaise des eaux). Les plus importantes collectivités gérées en délégation 
hors C.U.B. sont la COBAS (54 200 habitants, Veolia) et le Syndicat de Carbon Blanc  
(52 500 habitants, Lyonnaise des eaux).  
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2.2 Répartition de la population sur les réseaux d’ alimentation en eau potable 
 
Le Département en 2005 comptait 1 359 442 habitants dont 648 433 habitants sur la CUB. 
 
A partir des chiffres disponibles en 2008, l’étude a permis d’estimer que d’ici 2015, la population 
augmentera de 10,5% soit environ 143 000 habitants situés essentiellement sur la CUB et le 
Littoral. 
 
Cette évolution va avoir des conséquences sensibles en terme d’évolution des besoins en eau. 
 
 

Zone SAGE 
Population 

2005 
Estimation 

Population 2015 
Variation 

2005/2015 (%) 
 CENTRE 1 098 501 1 190 764 8.4 % 
LITTORAL 135 140 171 678 27 % 

MEDOC ESTUAIRE 44 754 48 238 7.8 % 
NORD 69 626 77 491 11.3 % 
SUD 11 419 14 431 26.4 % 

 
GIRONDE 

 
Dont population  CUB 

 

1 359 442 
 

648 433 
 

1 502 604 
 

689 186 
 

10.5 % 
 

6.3 % 
  

 

 Evolution de la population par zone du SAGE Nappes profondes de Gironde (la CUB fait partie de la zone 
CENTRE du SAGE)  

 
La répartition de la population dans le Département influence les densités d’abonnés par 
kilomètre de réseau. 
 
Le Département de la Gironde possède l’un des linéaires de réseau d’eau potable le plus élevé 
de France (environ 18 424 km), notamment en raison de sa superficie, au regard des  
850 000 km estimés au niveau national. 
 
Les 110 collectivités, maîtres d’ouvrage en eau potable dans le Département totalisent 569 400 
abonnés, 354 900 hors C.U.B et de 214 500 dans la C.U.B. La taille des collectivités varie de 
62 abonnés pour la commune de Bourideys à 32 696 abonnés pour la COBAS. 
 
La densité moyenne pour tout le département est de 30,5 abonnés par kilomètre de réseau 
(22,7 hors C.U.B).  
 
 

  Linéaire par habitant sur le département : 13,5m 
Linéaire par habitant hors C.U.B : 22 m 

 
Le linéaire de réseau AEP du département de Gironde est le plus élevé parmi les 31 
départements pour lesquels on dispose de données, en raison en particulier de la superficie du 
département. 
 
Pour 66 collectivités, cette densité d’abonnés est inférieure à 25 ab/km, chiffre qui les classe en 
zone rurale – Référence du SAGE Nappes Profondes de Gironde. 
 
Cette faible densité d’abonnés se situe notamment dans le sud-est du département et sur le 
Nord médoc. 
 
La CUB, avec 71 abonnés/km se situe en milieu fortement urbanisé. 
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Voici les principales caractéristiques du réseau départemental : 
 
 
 
 Département Hors CUB CUB 

 Linéaire de réseau (km) 18 629 15 619 3 010 

Nombre d’abonnés 569 400 354 900 214 500 

Densité du réseau (ab/km) 30.5 22.7 71.26 

PVC 58% 67% 10% 

Fonte  39% 29% 86% 

 
Matériau 

Autre 3% 4% 4% 

< 100 mm 46.7% 26% 

100<D<200 46.1 % 63% 

200<D<300 7% 6% 

 
 
Diamètre 
(en mm) 

> 300 

  
 
 
 
 
 0.3% 5% 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

58%

1% 2% 9%

30%

ACIER AMIANTE-CIMENT FONTE GRISE FONTE DUCTILE PVC

Répartition des linéaires par matériau sur le département 
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2.3 Indicateurs de performance - Rendement 
 
Le rendement primaire d’un réseau a été défini dans le cadre du SAGE. C’est un indicateur qui 
permet d’apprécier la qualité d’un réseau. Il est égal au rapport du volume facturé sur le volume 
mis en distribution. 
 

ondistributien   mis Volume
 abonnés)aux  (facturé consommé Volume

=primaireRendement  

 
Sur la période 2001 à 2005, le rendement s'est globalement amélioré (+ 3%). L'évolution 
observée est plus sensible sur le secteur rural (+ 5% hors CUB). 
 
 

Rendement primaire moyen sur le département : 79,6 % 
Rendement primaire hors C.U.B : 76,4 % 

Rendement primaire C.U.B : 83 % 
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Sur le Département, 36 collectivités sont concernées par un niveau de perte d’eau « excessif ». 
Pour un réseau, plus la longueur est importante, plus le risque de perte par fuite est important. 
En Gironde, le rendement des collectivités varie de 49 % à 78 % et l’indice linéaire de perte de 
2,04 à 8 m3/j/km. 
 

365× (km)réseau  deLongueur 
 )(m  consommé  annuel volume-ondistributien  mis annuel Volume

=pertes de linéaire Indice
3

 

 
L’indice linéaire de pertes net (ILP) définit dans le cadre du SAGE est le volume des pertes 
rapporté au linéaire de réseau. Il permet de caractériser la qualité physique d’un réseau, 
indépendamment du niveau de consommation. 

 
Indice linéaire de pertes moyen départemental : 3,5  m3/j/km 

Indice linéaire de perte hors C.U.B : 2,7 m 3/j/km 
 

Evolution du rendement primaire des réseaux 
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Pour la plupart de ces collectivités, la mise en place de compteurs de sectorisation, 
accompagnée de télésurveillance permettant un suivi régulier des volumes distribués et un 
renouvellement de réseau, devraient permettre une amélioration de leur rendement (>70%) et 
de leur indice linéaire de perte (moins de 1.5 m3/j/km en secteur rural et moins de 9 m3/j/km en 
secteur urbain dense). 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

Collectivités concernées par l’enjeu Amélioration du rendement 
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2.4 Estimation des besoins 
 
En 2005, la consommation d’eau potable pour tout le département est de 95,2 millions de m3, 
49,6 millions consommés hors CUB et 45,6 millions consommés dans la CUB. 
 
La consommation moyenne par habitant et par jour appelée dotation unitaire moyenne 
correspond à 190 l/hab/j sans la population saisonnière, elle est de 179 l/hab/j en prenant en 
compte cette population saisonnière.  
Cette population saisonnière est évaluée à 88 800 habitants en 2005, pour les zones Littoral et 
Médoc Estuaire du SAGE. 
 
Sur la période 2002-2005, cette dotation unitaire a baissé globalement de 2,8%, tendance 
actuelle sur tout le territoire français 
 

Dotation unitaire départementale moyenne : 179 l/ha b/j 
 
 
Afin de réaliser une analyse prospective de la consommation, la consommation totale du 
département a été calculée en 2005 et en 2015 à partir des consommations de chacune des 
collectivités et des évolutions de populations estimées.  
 
Pour estimer la consommation en 2015 l’hypothèse convenue a été de considérer une dotation 
unitaire constante jusqu’en 2015 égale à la dotation de 2005. 
 
Selon cette estimation, la consommation augmentera de 10,5 % et devrait atteindre  
105,2 Millions de m3 en 2015 soit une augmentation de 10 Millions de m3 entre 2005 et 2015. 
L’essentiel de cette augmentation en volume se situe, sur la zone centre (en particulier sur la 
C.U.B) et le littoral. 
 
Pour estimer le volume supplémentaire à mettre en distribution, différentes hypothèses ont été 
réalisées, pas d’amélioration de rendement entre 2005 et 2015 et amélioration du rendement 
2005 et 2015 suivant deux méthodes différentes. Le volume supplémentaire à mettre en 
distribution varie selon les hypothèses d’amélioration de rendements entre 9,3 et 12,5 Millions 
de m3. En 2005, le volume mis en distribution a été de 118 millions de m3. 
 
 
 
Zone SAGE 

Volume supplémentaire 
si  amélioration du 
rendement (Mm3) 

 
% 

départemental 

Volume supplémentaire 
sans amélioration du 

rendement 

 
% 

départemental 
 

CENTRE (hors CUB) 
 

2.31 
 

24.8 
 

4.24 
 

33.8 
 
CUB 

 
3.44 

 
36.9 

 
3.44 

 
27.4 

 
LITTORAL 

 
2.88 

 
30.9 

 
3.68 

 
29.3 

 
MEDOC ESTUAIRE 

 
0.265 

 
2.8 

 
0.428 

 
3.4 

 
NORD 

 
0.305 

 
3.3 

 
0.625 

 
5.0 

 
SUD 

 
0.114 

 
1.2 

 
0.137 

 
1.1 

 
Total 

 
9.314 

 
100 

 
12.55 

 
100 

 

 
 

 

Estimation de la répartition des volumes supplémentaires à mettre en  distribution en 2015  

Gain possible estimé grâce à la lutte contre les pe rtes : 3,2 Millions de m 3 à l’horizon 2015 
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2.5 Sécurité d’approvisionnement 
 
Le niveau de sécurité d’approvisionnement a été apprécié à partir des indicateurs suivants : 
autonomie de stockage et niveau de mobilisation de la ressource. 
 
2.5.1 Autonomie de stockage 
 
Il n’existe pas de normes sur les autonomies de stockages seulement des recommandations.  
 

on distributien  mis journalier maximum Volume
 stockage de Volume

=stockage de Autonomie  

 
Autonomie de stockage moyenne : 15,3 heures 

Autonomie de stockage hors C.U.B : 15,4 heures  

 
Une autonomie de stockage est considérée comme satisfaisante quand elle est égale au 
volume mis en distribution pendant une journée moyenne ou qu’elle correspond à la moitié du 
volume d’un jour de pointe. 
 
En Gironde, l’autonomie de stockage en pointe est inférieure à 12 h pour 17 collectivités.  
5 collectivités ne disposent d’aucun stockage. 

 

Collectivités concernées par l’enjeu Autonomie de stockage 
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Les autonomies de stockages semblent satisfaisantes dans le sud du département. C’est en 
périphérie de la C.U.B que les autonomies sont les plus faibles. Des solutions d’interconnexion 
seraient à rechercher pour ces collectivités. 
 
 
2.5.2 Mobilisation de la ressource 
 
 
Le niveau de mobilisation de la ressource est égal au volume journalier maximum distribué en 
pointe sur la capacité de production. 
 
 

Niveau moyen de mobilisation de la ressource : 69,6  % 
Niveau moyen de mobilisation de la ressource  hors C.U.B : 64% 

 
Pour 20 collectivités, situées de façon indifférenciée sur l’ensemble du territoire, cette 
mobilisation dépasse les 80%. 
 

 

 
 

Collectivités concernées par l’enjeu Mobilisation de la ressource 
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2.5.3 Synthèse 
 
Un indice de sécurité d’approvisionnement global a été calculé en considérant les trois 
indicateurs suivants : 
 
- Niveau d’autonomie, 
- Niveau de Mobilisation de la Ressource, 
- Nombre d’Interconnexions. 
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BILAN DES ENJEUX IDENTIFIES PAR L’ETUDE :  
 
3 collectivités cumulent les 3 enjeux (stockage, mobilisation de la ressource et rendement)  
 
13 collectivités cumulent 2 enjeux et 38 collectivités sont concernées par au moins 1 enjeu. 
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3 
 

Patrimoine des collectivités 

3.1 Patrimoine des collectivités 
 
L’essentiel des ouvrages de distribution d’Eau Potable n’est pas visible puisqu’il s’agit 
principalement d’ouvrages enterrés (canalisations et branchements). On appréhende donc mal 
son véritable état, sauf au travers des symptômes de vieillissement (casses, manque de 
pression, eaux rouges). 
 
 
L’ensemble des ouvrages départementaux de prélèvement, stockage, traitement et pompage 
représente une valeur de : 
 

– 498 millions d’euros (115 M€ CUB et 383 M€ hors CUB), 
 

Les réseaux ont été évalués sur la base du coût unitaire par matériau et diamètre. La valeur de 
ce patrimoine s’élève pour le Département à : 
 

– 2,172 milliards d’euros (827 M€ CUB et 1.345 M€ hors CUB), 
 

Le patrimoine départemental constitué par les branchements est estimé à : 
 

– 469 millions d’euros (114 M€ CUB et 355 M€ hors CUB). 
 
La valeur totale du patrimoine départemental s’établit donc à  
 
 3,139 milliards d’euros (1,056 milliards CUB et 2 ,083 milliards hors CUB). 
 
Le patrimoine est constitué pour l’essentiel des canalisations (69%), les ouvrages représentent 
19% et les branchements 15%. 
 
 

 

Valeur à neuf du patrimoine du département (avec C. U.B) : 3,1 Milliards €,  2 309 €/habitant 
 

Valeur à neuf du patrimoine CUB : 1.056 Milliards € , 1 628 €/habitant 
 

Valeur à neuf du patrimoine hors C.U.B : 2, 083 Mil liards €,  2 929 €/habitant 
 

 
Evaluation 2002 au niveau national : 1 500 €/habitant 

 

Ouvrages

16%

Réseaux

69%

Branchements

 15%

Répartition de la valeur du patrimoine départemental 
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Les réseaux en site urbain sont plus coûteux à poser que ceux en site rural du fait de 
l’encombrement du sous-sol. Aussi, un cœfficient de majoration a été défini quand les réseaux 
sont plutôt de type urbain (> 25 abonnés/km) et ce coût s’accroît avec la densité des abonnés. 
  
 La valeur du patrimoine varie de : 
 
  *   1 537 € par abonné (Langon – 94 ab/km)  
  * 18 642 € par abonné (Bourideys - 4 ab/km). 
 
Le maintien en état du patrimoine de l’alimentation en eau potable constitue une obligation 
incontournable sur le long terme. 
 
 
 
 

 
 
 

Valeur du patrimoine par collectivité 
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3.2 Amortissement 
 
L’amortissement des immobilisations consiste à provisionner chaque année une somme 
correspondant à la dépréciation du bien due à l’usage et au temps.  
 

La valeur de chaque ouvrage a été estimée à neuf 
 
 
 
La durée d’amortissement varie selon le type d’ouvrage (captage, stockage, distribution…) et 
ses caractéristiques. Pour les réseaux, l’amortissement dépend du matériau et du diamètre. 
 
  
Calcul de l’amortissement  =  somme (valeur équipements / durée d’amortissement)  
                                        Volume d’eau consommé 
 
 
La valeur moyenne pondérée de l’amortissement du patrimoine s’établit à 0,59 €/m3 (hors CUB) 
dont 68 % représentés par les réseaux. Cette situation n’a rien d’exceptionnel comparativement 
aux résultats mis en évidence sur d’autres départements. 
 
 
Amortissement (€/m3) < 0,59 0,60<A<1 1,01<A<2 > 2,01 

Collectivités concernées 41 39 23 6 

Dès lors que les réseaux représentent l’essentiel du patrimoine, il apparaît une forte corrélation 
entre densité d’abonnés et incidence de l’amortissement.  

Par exemple, la commune de Bourideys (part collectivité en 2005: 1,929 €/m3) a un 
amortissement de 3,67 €/m3 avec une densité de 4 ab/km et Langon (part collectivité en 2005: 
0,894 €/m3), un amortissement de 0,17 €/m3 avec une densité de 94 ab/km. 
 
 

 

0.0 €/m3 

0.5 €/m3 
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Le prix moyen de l’eau pour les collectivités situées hors CUB était de 0,648 €/m3 en 2005 (de 
0,08 €/m3 à 1,929 €/m3 part collectivité),  
 
En 2008, il était de 0,68 €/m3 (de 0,10 €/m3 à 1,93 €/m3 part collectivité). 
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Prix de l’eau potable – part collectivité 2008 
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Les 6 collectivités, dont le calcul d’amortissement dépasse les 2 €/m3 possèdent des réseaux de 
secteurs ruraux peu denses qui seront difficiles à amortir. L’intercommunalité peut être une 
solution pour ces petites structures. 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

Coût de l’amortissement par collectivité €/m3 
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3.3 Renouvellement 
 
Le taux de renouvellement à l’identique pour les 5 dernières années représente 133 Kms, soit 
moins de 0,8 % du linéaire hors CUB (15 619 km) (0,15% par an). 
 
Ce taux devrait se situer autour de 1,5% par an  à moyen terme. 
 
Seules 7 collectivités annoncent un taux moyen de renouvellement annuel de + 1%. Il s’agit des 
communes de Créon, Haux, Soulac et des syndicats de Lyde, Latresne, Grignols et  
Saint-Selve. 
 
 
Plus de 50 % des collectivités ne déclarent pas de renouvellement, d’où la nécessité 
d’attirer l’attention sur la gestion patrimoniale e t sur le risque d’augmentation du prix de 
l’eau à terme. 


